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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Lille, le 25 juillet 2024 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de 

santé Hauts-de-France 

 

à 

 

Monsieur le président  

de l’association HANDIDENT 

55, rue Salvador Allende 

Eurasanté, parc Galénis-Bât D  

59 120 LOOS 

 

Objet : décision n°2024-045/PREV PAPH, relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 

2024 à HANDIDENT- SIRET 483 058 178 00011 

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la somme 

de 305 500 €, au titre de 2024, imputé sur la ligne 01-05-03 « Prévention des Handicaps et de la perte 

d’autonomie » du FIR. 

  

La convention 2024-045/, PREV PAPH, du 25 juillet 2024, jointe, précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire.  

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux opérations de 

paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités fixées à l’article 3 de la convention. 

La dépense sera ordonnancée par mes soins. 

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressé ou de sa publication. 

Le Directeur de l’Offre Médico-Sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France est chargé 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Hauts-de-France. 

Pour le directeur général et par délégation 

le directeur de l’offre médico-sociale 

 

Charly Chevalley     
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Lille, le 20 août 2024

Le directeur général de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France

à

Monsieur le président
de l’association Différent et 
compétent NPDC
139, rue Léon Beauchamp
59 930 La Chapelle d’Armentières

Objet : décision n°2024-051/PREV PAPH, relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 
2024 à l’association Différent et Compétent en Nord Pas de Calais
SIRET 814 412 946 00034

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 
la somme de 30 000 €, au titre de 2024, imputé sur la ligne 01-05-03 « Prévention des Handicaps et de 
la perte d’autonomie » du FIR
 
La convention 2024-051/PREV PAPH du 7 juin 2024 jointe précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 
lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux opérations de 
paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités fixées à l’article 3 de la 
convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France est chargé 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Lille, le 20 août 2024

Le directeur général de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France

à

Monsieur le président
de l’association Différent et 
compétent Picardie
42, rue René Dingeon
80 000 Abbeville

Objet : décision n°2024-052/PREV PAPH, relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 
2024 à l’association Différent et Compétent Picardie.
SIRET 839 106 259 00030

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 
la somme de 25 000 €, au titre de 2024, imputé sur la ligne 01-05-03 « Prévention des Handicaps et de 
la perte d’autonomie » du FIR.
 
La convention 2024-052/PREV PAPH du 14 août 2024 jointe précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 
lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux opérations de 
paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités fixées à l’article 3 de la 
convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France est chargé 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Lille, le 20 août 2024

Le directeur général de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France

à

Madame la présidente
de l’UNAFAM
12, rue Villa Compoint
75 017 PARIS

Objet : décision n°2024-055/PREV PAPH, relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 
2024 à l’UNAFAM - SIRET 784 363 483 000 40

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 
la somme de 80 000 €, au titre de 2024, imputé sur la ligne 01-05-03 « Prévention des Handicaps et de 
la perte d’autonomie » du FIR.
 
La convention 2024-055/PREV PAPH du 19/08/2024 jointe précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 
lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux opérations de 
paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités fixées à l’article 3 de la 
convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’intéressé ou de sa publication.

La directrice de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France est chargée 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Lille, le 20 août 2024

Le directeur général de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France

à

Madame La présidente
de l’UNAFAM
12, rue Villa Compoint
75 017 PARIS

Objet : décision n°2024-056/PREV PAPH, relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 
2024 à l’UNAFAM - SIRET 784 363 483 000 40

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 
la somme de 57 500 €, au titre de 2024, imputé sur la ligne 01-05-03 « Prévention des Handicaps et de 
la perte d’autonomie » du FIR
 
La convention 2023-084/PREV PAPH du 4 décembre 2023 jointe précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 
lient en tant que bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux opérations de 
paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités fixées à l’article 3 de la 
convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France est chargé 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Lille, le 20 août 2024

Le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France
à
Monsieur L’administrateur
du GCS G4
2, avenue Oscar Lambret
59 037 LILLE CEDEX

Objet : décision n°2024-057/PREV PAPH, relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 
2024 au groupement de coopération sanitaire CHU AMIENS, CAEN, LILLE, ROUEN (GCS G4)
SIRET N° 130 003 999 00021

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 
la somme de 79 200 €, au titre de 2024, imputé sur la ligne 01-05-03 « Prévention des Handicaps et de 
la perte d’autonomie » du FIR.
 
La convention 2024-057 du 20 août 2024 jointe précise l’objet du financement, les conditions de sa 
prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que 
bénéficiaire. 

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux opérations de 
paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités fixées à l’article 3 de la 
convention.

La dépense sera ordonnancée par mes soins.

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’intéressé ou de sa publication.

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France est chargé 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.
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d'Assurance Maladie de l'Oise
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Tél : 03 20 96 48 19 - Mél : laurent.stryjak@sante.gouv.fr 
Adresse Postale : Madame la cheffe d'antenne – MNC – Antenne de Lille –  

Cité Marianne – DREETS - 2 boulevard de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

ARRÊTÉ du 5 décembre 2024 portant modification (N° 12) 

à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Oise 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R.121-7 et D. 231-1 à D. 231-

4 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de 

l’Oise ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 20 avril 2022, 2 septembre 2022, 13 octobre 2022, 27 janvier 2023, 20 février 

2023, 2 juin 2023, 6 juillet 2023, 2 août 2023, 21 septembre 2023, 22 janvier 2024 et 27 juin 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne de Lille 

de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu la modification formulée par le mouvement des entreprises de France (MEDEF). 

 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 4 avril 2022 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

2/ En tant que représentants des employeurs 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF) 

Suppléants : 

Monsieur Guy HERINGER (arrivée sur siège vacant)   » 

 

Le reste est sans changement. 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France. 

 

       Fait à Lille, le 5 décembre 2024 

 

                                               La Cheffe de l'antenne de Lille  

              de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                                     d'audit des organismes de sécurité sociale 

 

 

                    

              Chantal COURDAIN 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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